
16 Cap. 40. CorjioriitioH de la cité île Québec. 33 ViCT.

.Raie aux par (lovors elle, une somme équivalente au montant de ses

'uhitinnor bons, ell'ets ou débentures alors en circulation et émis eu
jKJurra le» ra- vertu des dillereuts statuts qui la réi^^isseut, et ellt,> sera
.hctcroH nii-

teniie de racheter, avec telU'i somme, les bons ou dében-
•iX'lIlCIlt. • 1 • < 1 ,

• -

tures en circulation, a leur maturité, ou par conventiou
avec les porteurs d'iceiix, ou de les recevoir en échanj^e des

parts, actions ou dé])entures disponibles en vertu du
présent acte, aux charges et conditions dont ils pourront
convenir eusem])le ; et la dite somme ne pourra être em-
ployée à d'autre iins.

l'iixo por- îi». Dans les sociétés non commerciales, la taxe person-

. ertaines

'''^'

' nielle imposée sur les personnes qui exercent une proies-

-oci.'t.'s, sion ou métier eu la dite cité, sera payable par chaque telle

.'•haqul" iiMo-
pt^rsoiiuc individuellement, nonobstant qu'elle exerce telle

oié. profession ou métier en société avec d'autres.

Protection des '10. Quicoiiquc rei'usera de répondre aux questions qui
îotiseurs. Ym seront laites par aucun cotiseur dans l'exercice des de-

voirs que la loi impose, ou qui sciemment, donnera au dit

cotiseiTr des renseignements faux, ou qui insultera de pa-

roles, ou assaillira ou frappera tel cotisiuir, ou refusera

l'entrée de sa propriété ou des lieux qu'il occupe, à tout

toi cotiseur dans l'exercice de ses dites fonctions, encourra
pour chaque telle ollense une amende n'excédant pas

quarante^ piastres, qui sera recouvrée suivant la loi devant
la cour du recorder de la dite cité.

jii<io?cc. iTdo 'Zl. Le neuvième paragraphe de la di-c-soptirine clause

'aJo'"!'
^^ ^° ^'^ vingt-neuviC'nie Victoria, chapitre cinquante-sept, est

par le présont abrogé.

La corporation -t"^-. La Corporation do la cité do Québec est autorisée
iMmniiiiremin! pj^y \^ préscut acto à proudre dos parts dans le capital social
les ports limis ,

In cnmpnsiiie do la compaguio du choiuiii à lisses d(> Québec à Cîosford
lu cheiniii (i«

j^-iij-jriojit.in^; (jo dix millo piaslros et d'énu^ttre des débou-
ter de lioslonl.
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tures pour un montant suliisant pour en rencontrer le

paiement, les dites débentures devront être rachetables

dans A'ingt années de leur date, et l'intérêt sur icelles ne
devant pas excéder sept pour cent, et dans le cas où la

corpoi'iition de Québec prendrait des actions dans la com-
pagnie du. chemin à lisses de Qué])ec à tîosford, jusqu'au
montant de dix mille dollars, le maire de la dite cité

deviendra cx-qllirio membre du bureau des directeurs de
la dite compagnie.

La corporation /IS. La coriwratioii, si elle lejuge utile, pourra exempter

!Io"i!iuxei'orP^^"tiGnement ou totalement, pour une période de temps
]iersonnes qui ii'excùdora pas dix ans, des taxes municipales, les

ndividus ou compagnies incorporées qui établiront des
manufactures dans la cité ; elle ne sera pas obligée à

l'uniformité et pourra, si elle le juge à propos, déterminer
chaque cas d'après son mérite propre.

Cut .nete n'en 44_ L^ préscut actc Sera considéré comme ne faisant

•î^ecccuxliuii <l^Vun seul et même acte avec les actes qu'il amende.
umcnde.

• tablissiint

des mnnu-
laotures à
Québec.
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